
SECTION 15
Notes.

1.- La présente Section ne comprend pas :
a) Les couleurs et encres préparées à base de poudres ou paillettes métalliques, ainsi que les feuilles à marquer au fer (n°

s 32.07 à 32.10, 32.12, 32.13 ou 32.15);
b) le ferrocérium et autres alliages pyrophoriques(n° 36.06);
c) les coiffures métalliques et leurs parties métalliques, des n°s 65.06 ou 65.07;
d) les montures de parapluies et autres articles du n° 66.03;
e) les produits du Chapitre 71 (alliages de métaux précieux, métaux communs plaqués ou doublés de métaux précieux,

bijouterie de fantaisie, par exemple);
f) les articles de la Section XVI (machines et appareils; matériel électrique);
g) les voies ferrées assemblées (n° 86.08) et autres articles de la Section XVII (véhicules, bateaux,véhicules aériens);
h) les instruments et appareils de la Section XVIII, y compris les ressorts d'horlogerie;
i) les plombs de chasse (n° 93.06) et autres articles de la Section XIX (armes et munitions);
j) les articles du Chapitre 94 (meubles, sommiers,appareils d'éclairage, enseignes lumineuses,constructions

préfabriquées, par exemple);
k) les articles du Chapitre 95 (jouets, jeux, engins sportifs, par exemple);
l) les tamis à main, les boutons, les porte-plume,porte-mine, plumes et autres articles du Chapitre 96 (ouvrages divers);
m) les articles du Chapitre 97 (objets d'art, par exemple).

2.- Dans la Nomenclature, on entend par parties et fournitures d'emploi général:
a) les articles des n°s 73.07, 73.12, 73.15, 73.17 ou 73.18, ainsi que les articles similaires en autres métaux communs;
b) les ressorts et lames de ressorts en métaux communs, autres que les ressorts d'horlogerie (n° 91.14);
c) les articles des n°s 83.01, 83.02, 83.08, 83.10 ainsi que les cadres et la miroiterie en métaux communs du n° 83.06.
Dans les Chapitres 73 à 76 et 78 à 82 (à l'exception du n° 73.15), les mentions relatives aux parties ne couvrent pas les

parties et fournitures d'emploi général au sens ci-dessus.
Sous réserve des dispositions du paragraphe précédent et de la Note 1 du Chapitre 83, les ouvrages des Chapitres 82 ou

83 sont exclus des Chapitres 72 à 76 et 78 à 81.

3.- Dans la Nomenclature, on entend par métaux communs : la fonte, le fer et l'acier, le cuivre, le nickel, l'aluminium, le plomb, le
zinc, l'étain, le tungstène (wolfram), le molybdène, le tantale, le magnésium, le cobalt, le bismuth, le cadmium, le titane, le
zirconium, l'antimoine, le manganèse, le béryllium, le chrome, le germanium, le vanadium, le gallium, le hafnium (celtium),
l'indium, le niobium (columbium), le rhénium et le thallium.

CHAPITRE 81
AUTRES METAUX COMMUNS; CERMETS; OUVRAGES EN CES MATIERES

Note de sous-positions.

1.- La Note 1 du Chapitre 74 définissant les barres, profilés, fils, tôles, bandes et feuilles
    s'applique,mutatis mutandis, au présent Chapitre.
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81.01 TUNGSTENE (WOLFRAM) ET OUVRAGES EN TUNGSTENE, Y COMPRIS LES DECHETS
ET

58101.1000.00 QA- Poudres 18

58101.9400.00 QA-- Tungstène sous forme brute, y compris les barres simplement obtenues par frittage 18

108101.9600.00 QA-- Fils 18

58101.9700.00 QA-- Déchets et débris 18

108101.9910.00 QA--- Barres, autres que celles simplement obtenues par frittage, profilés, tôles, bandes et feuilles 18

208101.9990.00 QA--- Autres 18

81.02 MOLYBDENE ET OUVRAGES EN MOLYBDENE, Y COMPRIS LES DECHETS ET DEBRIS

58102.1000.00 QA- Poudres 18

58102.9400.00 QA-- Molybdène sous forme brute, y compris les barres simplement obtenues par frittage 18

108102.9500.00 QA-- Barres, autres que celles simplement obtenues par frittage, profilés, tôles, bandes et feuilles 18

108102.9600.00 QA-- Fils 18

58102.9700.00 QA-- Déchets et débris 18

208102.9900.00 QA-- Autres 18
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81.03 TANTALE ET OUVRAGES EN TANTALE, Y COMPRIS LES DECHETS ET DEBRIS

58103.2000.00 QA- Tantale sous forme brute, y compris les barres simplement obtenues par frittage; poudres 18

58103.3000.00 QA- Déchets et débris 18

208103.9000.00 QA- Autres 18

81.04 MAGNESIUM ET OUVRAGES EN MAGNESIUM, Y COMPRIS LES DECHETS ET DEBRIS

58104.1100.00 QA-- Contenant au moins 99,8 % en poids de magnésium 18

58104.1900.00 QA-- Autres 18

58104.2000.00 QA- Déchets et débris 18

58104.3000.00 QA- Copeaux, tournures et granules calibrés; poudres 18

208104.9000.00 QA- Autres 18

81.05 MATTES DE COBALT ET AUTRES PRODUITS INTERMEDIAIRES DE LA METALLURGIE
DU

58105.2000.00 QA- Mattes de cobalt et autres produits intermédiaires de la métallurgie du cobalt; cobalt sous
forme brute; poudres

18

58105.3000.00 QA- Déchets et débris 18

58105.9000.00 QA- Autres 18

81.06 BISMUTH ET OUVRAGES EN BISMUTH, Y COMPRIS LES DECHETS ET DEBRIS

208106.0000.00 QA. 18

81.07 CADMIUM ET OUVRAGES EN CADMIUM, Y COMPRIS LES DECHETS ET DEBRIS

58107.2000.00 QA- Cadmium sous forme brute; poudres 18

58107.3000.00 QA- Déchets et débris 18

208107.9000.00 QA- Autres 18

81.08 TITANE ET OUVRAGES EN TITANE, Y COMPRIS LES DECHETS ET DEBRIS

58108.2000.00 QA- Titane sous forme brute; poudres 18

58108.3000.00 QA- Déchets et débris 18

208108.9000.00 QA- Autres 18

81.09 ZIRCONIUM ET OUVRAGES EN ZIRCONIUM, Y COMPRIS LES DECHETS ET DEBRIS

58109.2000.00 QA- Zirconium sous forme brute; poudres 18

58109.3000.00 QA- Déchets et débris 18

208109.9000.00 QA- Autres 18

81.10 ANTIMOINE ET OUVRAGES EN ANTIMOINE, Y COMPRIS LES DECHETS ET DEBRIS

58110.1000.00 QA- Antimoine sous forme brute; poudres 18

58110.2000.00 QA- Déchets et débris 18

208110.9000.00 QA- Autres 18

81.11 MANGANESE ET OUVRAGES EN MANGANESE, Y COMPRIS LES DECHETS ET DEBRIS

208111.0000.00 QA. 18

81.12 BERYLLIUM, CHROME, GERMANIUM, VANADIUM, GALLIUM, HAFNIUM (CELTIUM),
INDIUM

58112.1200.00 QA-- Sous forme brute; poudres 18

58112.1300.00 QA-- Déchets et débris 18

208112.1900.00 QA-- Autres 18

58112.2100.00 QA-- Sous forme brute; poudres 18

58112.2200.00 QA-- Déchets et débris 18

208112.2900.00 QA-- Autres 18

58112.5100.00 QA-- Sous forme brute; poudres 18
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81.12 BERYLLIUM, CHROME, GERMANIUM, VANADIUM, GALLIUM, HAFNIUM (CELTIUM),
INDIUM

58112.5200.00 QA-- Déchets et débris 18

208112.5900.00 QA-- Autres 18

58112.9200.00 QA-- Sous forme brute; déchets et débris; poudres 18

208112.9900.00 QA-- Autres 18

81.13 CERMETS ET OUVRAGES EN CERMETS, Y COMPRIS LES DECHETS ET DEBRIS

208113.0000.00 QA. 18

DD
TUB
TVA
DUS
TSB_PT
PSV
TUF
TUA
TUP
TUS

Légende

Droits de Douane
Taxe specifique Unique B.G.E.
Taxe sur la Valeur Ajoutee
Droit Unique de Sortie
Taxe Speciale sur les Boissons
Prelevement sur les Viandes
Taxe specifique Unique F.E.R.
Taxe specifique Unique Armee
Taxe specifique Unique 3e Pont
Taxe specifique Unique S.I.R.
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